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L'interdiction totale
de l'avortement revient sur le tapis

POLOGNE Le médecin comme la femme seraient passibles de prison
•••.Une mobilisation sans
précédent de femmes
avait fait céder
le pouvoir conservateur
en 2016,
•••.Mais le projet anti-IVG
le plus répressif d'Europe
est repris
en considération,

Le 5 octobre 2016, deux
jours après des manifes-
tations impressionnantes

de femmes dans tout le pays, le
pouvoir polonais avait lait
marche arrière: une commis-
sion parlementaire de la Diète
(chambre basse) avait voté
contre la poursuite de l'examen
de la proposition de loi « Stop à
l'avortement ». Ce projet, initié
par une association conserva-
trice et fortement soutenu par
l'épiscopat, prévoyait l'interdic-
tion totale de l'avortement,
même en C<IS de malfonnation
grave du fœtus. Le parti au
pouvoir Droit et Justice (PiS),
archiconservateur catholique, et
son patron .1aroslaw Kaczynski
avaient alors visiblement pris
peur devant la vague de protes-
tation à laquelle avaient pris
part des femmes de tous mi-
lieux.
Mais ce ne fut clairement que

partie remise. Ce lundi, la

Diète, où le PiS dispose de la
majorité absolue, a relancé
l'exanlen de ce projet dont
l'éventuelle adoption fera de la
Pologne le pays le plus répressif
en Europe en matière d'inter-
ruption volontaire de grosse$se,
depuis que nrlande a voté en
avril dernier par rétërendum un
assouplissement de sa législa-
tion ... 277 députés ont voté en
faveur de la reprise des travaIL"
sur le projet qui vise à interdire
complètement l'avortement,
sauf danger mortel pour la
mère, tandis que 134 ont voté
contre. Le nouveau texte per-
mettra aussi de condanmer pé-
nalement tant les médecins qui
pratiqueraient l'interruption vo-
loutaire que les mères qui l'au-
ront subie.
Lors de la même séance de la

Diète lundi après-midi, un
antre pmjet avait été mis aIL"
votes. Intitulé «Sauvons les
femmes », il vise au mntraire à
libéraliser la législation exis-
tante, afin de pennettre aux
temmes d'interrompre volontai-
rement leur grossesse jusqu'à. la
12' semaine. Au-delà de ces
trois mois, l'avortement serait
tonjours autorisé dans les trois
cas de figure où il est autorisé
actuellement: lorsque la vie ou
la santé de la mère sont mena-
cées, lorsque la grossesse est le
résultat d'un viol, ou enfin en
cas de malformation gra\'e ou

de maladie mettant en danger
la vie du bébé.
Etonnamment, ce projet a

pourtant failli être aecepté ponr
examen, .'9 députés du PiS,
dont Jaroslaw Kaczynski lui-
même, avaient voté en faveur de
l'examen de ce texte allant
contre leurs opinions: appa-
remment afin de ralentir l'en-
semble du processus législatif:
qui n'est pas sans gèner le PiS
dont les vraies priorités poli-
tiques sont ailleurs. Et ce sont
39 députés appartenant anx
delL" partis d'opposition de
droite libérale (la Platetorme ci-
vique et la Pologne moderne)
qui ont fait défaut, bravant la
discipline de vote imposée par
leurs hiérarchies.

Barbara Nowacka
rappelait que le droit
actuel à ra\'ortement
n'est qu'une fiction, du fait
de la clause de l.·()Dsdence

Alors qu'une manifestation de
femmes favorables au projet
«Sauvons les femmes» se dé-
roulait devant les bâtiments de
la Diète (une manifestation a
aussi eu lieu rond-point Schu-
man à Bruxelles), c'est face à un
hémicycle quasiment vide que
la figure de proue de ce mouve-
ment citoyen a défendu la libé-

ralisation de llYG. Barbara No-
wacka rappelait que le droit ac-

Etat de droit La Commission
attaque la Pologne

Ira, ira pas? Ira! Ce lundi matin, la Commis-
sion européenne a lancé une procédure en in-

fraction contre la Pologne pour sa loi réfonnant la
Cour suprême. L'exécutif a envoyéune mise en de-
meure à Varsovie, le gouvememenl polonais dis-
posant d'un mois pour s'y confonner et/ou ré-
pondre à la Commission. L'action entreprise par
l'exécutif européen l'est au titre de « l'urgence ». Le
terme est exagérément juste: la réforme visée par
la procédure entre en vigueur... ce mardi a juillet!
En vertu de la nouvelle loi sur la Cour suprême,

27 de ses 72 juges peuvent être torcés à se retirer,
l'âge dl' leur retraite ayant été abaissé de 70 à 1,5
ans. Cette mesure s'applique aussi à la Première
presidente de la juridiction suprême, dont le man-
dat constitutionnel de 6 ans en sera ainsi raccour-
ci, \;olant le sacra-saint principe de \'inamovibilité
des juges. La loi modifiant la composition de la
Cour suprême prévoit que les juge.~ qui le sou-
haitent pourront demander au président de la Ré-
publique de rester en place. La Première prési-

dente Malgorzata Gerdorf a cependant annoncé
qu'elle IÙn fera rien, considérant tant la loi qu'tme
demande de sa part comme anticonstitution-
nelles... Il faut dire que la magistrate amit défen-
du l'indépendance de l'instance qu'elle dirigeait,
de même qu'elle avait défendu celle de la Cour
constitutionnelle finalement mise au pas un an
plus tôt,
Aux yeux de l'opposition comme de l'écrasante

majorité des juges et des professions juridiques, la

réforme de la Cour suprême, comme celle de la
Cour constitutionnelle, n'a eu d'autre objectif que
de soumettre au pouvoir politique, dominé par le
parti Droit et Justice (PiS), tous les échelons du
pouvoir judiciaire. C'est bien cette entreprise dans
son ensemble qui avait déjà amené la Commission
européenne à initier contre la Pologne un méca-
nisme de «maintien de l'Etat de droit », lequel
peut théoriquement déboucher sur des sanctions
contre cet Etat membre, votées à l'unanimité des

tuel à l'avortement n'est qu'une
fiction, du fait de la dause de
conscience qui permet aux mé-
deciJ1.~de refnser de le prati-
quer, que ce soit par conviction
ou par crainte de campagnes de
dénigrement. Q\lant à Kaia Go-
dek, l'initiatrice du projet
« Stop à l'avortement », elle a
accusé la législation existante,
pourtant déjà très restrictive, de
«faciliter la sélectÎ(m pOlir l'e.1'-
tenl/inatiall» des fœtus. Di-
manche demier, les prêtres
avaient lu lors des messe.~une
lettre de l'épiscopat appelant
une nouvelle fois les parlemen-
taires à «respecter le droit à la
vil' pour chaquc être hu-
main »..•

A l'issue du rassemblement
en faveur du projet de libérali-
sation de l'IVG lundi en fin
d'après-midi, ses animatrices
ont proposé aIL" manifestants
de rejoindre le siège de la Cour
suprême. Un autre rassemble-
ment, qui promet de gagner en
nombre, y était organisé afin de
défendre la juridiction suprême
contre le congédiement par le
pouvoir en place de 40 % de ses
juges. (Voir ci-contre.) «Seuls
de.r juges indépendants pour-
l'Ollt il l'rwenir cJxmlÎnf/' abJecti-
t!ement des violatiolls des droits
des ftmmes », appelaient les
animatrices du mouvement .., •

JUREIC KUCZICIEWICZ

27 autres Etats de lUE.

La réforme de la Cour suprême
n'a eu d'autre objectif que de soumettre
au pouvoir politique, dominé
par le parti Droit et Justice (PiS),
le pouvoir judiciai.re

Mais depuis plusieurs semaines, une campagne
de plusieurs dizaines d'ONG demandait à la Com-
mission de lancer spécifiquement, sur la Cour su-
prême, une procédure en infraction qui est jugée,
elle, par la Cour de justice de rUE. Jusqu'à la se-
maine dernière, l'exécutif européen paraissait divi-
sé et hésitant quant aux chances de gagner pareille
bataille judiciaire. Ce qu'explique la communica-
tion selon laquelle «la Commission reste prête il.
Jloursuivre le dialogue SUl' l'Etat de droit, qui reste
le callal priféré pour résoudre la menau s.1Jsté-
mique sur l'Etat de droit en Plllllglll' ».•

J.Kz

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 3/07/2018

A l'étranger Le Soir


